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 DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 Protocole de prêt (N° SA 21.537 / Musée) en date du 9 septembre 2021 intervenu 

avec le Musée des Beaux-Arts & d’Archéologie de Besançon pour l’emprunt 
d’œuvres – Exposition intitulée « Nadja. Un itinéraire surréaliste » organisée au 
Musée des Beaux-Arts du 24 juin au 6 novembre 2022 ........................................... p 0001 

 
 Convention de prêt (N° SA 21.594 / Musée) en date du 8 novembre 2021 

intervenue avec le Musée COGNACQ-JAY pour l’emprunt d’une œuvre 
appartenant au Musée des Beaux-Arts – Exposition intitulée « Le Paris de Boilly » 
organisée du 1er février au 26 mai 2022 ................................................................. p 0009 

 
 Convention de prêt (N° SA 22.27 / Musée) en date du 8 novembre 2021 

intervenue avec la ville de La Rochelle pour l’emprunt d’une œuvre – Exposition 
intitulée « Nadja. Un itinéraire surréaliste » organisée au Musée des Beaux-Arts 
du 24 juin au 6 novembre 2022............................................................................. p 0018 

 
 Convention de prêt (N° SA 21.593 / Musée) en date du 9 novembre 2021 

intervenue avec le Museum Für Moderne Kunst pour l’emprunt d’œuvres 
appartenant au Musée des Beaux-Arts – Exposition intitulée « Marcel Duchamp : 
A revision of the Object » organisée du 19 mars au 18 septembre 2022 ................... p 0026 

 
 Conditions générales prêt n° CS (N° SA 21.536 / Musée) en date du 

15 novembre 2021 intervenues avec le Musée d’Orsay pour l’emprunt d’œuvres – 
Exposition intitulée « Nadja. Un itinéraire surréaliste » organisée au Musée des 
Beaux-Arts du 24 juin au 6 novembre 2022 ............................................................ p 0039 

 
 Prêts aux expositions - cahier des charges (N° SA 21.535 / Musée) en date du 

25 novembre 2021 intervenus avec la Banque nationale de France pour l’emprunt 
d’œuvres – Exposition intitulée « Nadja. Un itinéraire surréaliste » organisée au 
Musée des Beaux-Arts du 24 juin au 6 novembre 2022 ........................................... p 0045 

 
 Convention de prêt (N° SA 21.534 / Musée) en date du 29 novembre 2021 

intervenue avec le Département du Var pour l’emprunt d’une œuvre appartenant 
aux Musées Beauvoisine / Muséum – Exposition intitulée « Momies. Les chemins 
de l’éternité » organisée à l’Hôtel Départemental des Expositions du Var du 9 juin 
au 9 octobre 2022 ................................................................................................ p 0052 
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 Décision (N° Finances 21.521) en date du 2 décembre 2021 autorisant le 

Président à signer le contrat à intervenir avec La NEF ............................................. p 0056 

 
 Décision (N° SA 21.522 / UH/SAF/21.36) en date du 3 décembre 2021 délégant à 

l’Etablissement Public Foncier de Normandie l’exercice du droit de préemption 
urbain sur le bien immobilier situé 15 rue Courtois à Caudebec-lès-Elbeuf, 
cadastré section AI n° 98 ...................................................................................... p 0058 

 
 Décision (N° SA 21.523 / Coopération décentralisée n° 2021.1) en date du 

3 décembre 2021 autorisant le versement d’une aide exceptionnelle de 10 000 € à 
l’association Désir d’Haïti suite au séisme du 14 août 2021 et du COVID-19 .............. p 0060 

 
 Décision (N° TP/PRO 21.520) en date du 8 décembre 2021 autorisant le 

règlement de la contravention n° 6429074033 ....................................................... p 0062 

 
 Décision (N° SA 21.525 / DEE 2021.41) en date du 8 décembre 2021 autorisant le 

Président à signer la convention technique et financière à intervenir avec la 
commune de Jumièges pour la réalisation de travaux de création et/ou de 
restauration de haies ............................................................................................ p 0063 

 
 Décision (N° SA 21.526 / DEE 2021.42) en date du 8 décembre 2021 autorisant le 

Président à signer la convention technique et financière à intervenir avec 
Madame Nathalie LEROOY pour la réalisation de travaux de création et/ou de 
restauration de haies ............................................................................................ p 0065 

 
 Décision (N° SA 21.527 / DEE 2021.43) en date du 8 décembre 2021 autorisant le 

Président à signer la convention technique et financière à intervenir avec 
Messieurs Laurent HEDOUIN et Anthony DELAMARRE pour la réalisation de 
travaux de création et/ou de restauration de haies ................................................. p 0067 

 
 Décision (N° SA 21.528 / DIMG/SI/MLB/11.2021/781) en date du 

8 décembre 2021 autorisant le Président à signer l’acte notarié à intervenir avec 
la société INTERTEK FRANCE, pour la résiliation anticipée et amiable, à compter 
du 31 mars 2021, de la location du bâtiment 19 boulevard du Midi à Rouen ............. p 0069 

 
 Décision (N° SA 21.529 / DIMG/SI/MLB/11.2021/783) en date du 

8 décembre 2021 autorisant le Président à signer l’acte notarié à intervenir avec 
la société TRANSPORTS THEVENOT, pour la résiliation anticipée et amiable, à 
compter du 30 avril 2021, de la location du bâtiment 19 boulevard du Midi à 
Rouen ................................................................................................................. p 0071 

 
 Décision (N° SA 21.530 / DIMG/SI/MLB/01.2021/722) en date du 

8 décembre 2021 autorisant le Président à signer l’acte notarié à intervenir avec 
la société CONCEPT MULTIMEDIA, pour la résiliation anticipée et amiable, à 
compter du 1er janvier 2021, de la location du bâtiment 19 boulevard du Midi à 
Rouen ................................................................................................................. p 0073 

 
 Décision (N° SA 21.531 / DIMG/SI/MLB/11.2021/782) en date du 

8 décembre 2021 autorisant le Président à signer l’acte notarié à intervenir avec 
la société RHENUS LOGISTICS FRANCE, pour la résiliation anticipée et amiable, à 
compter du 14 mai 2021, de la location du bâtiment 19 boulevard du Midi à 
Rouen ................................................................................................................. p 0075 
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 Décision (N° SA 21.532 / DIMG/SI/MLB/11.2021/784) en date du 
8 décembre 2021 autorisant le Président à signer l’avenant n° 1 au bail 
commercial intervenu avec la société SAVNTEC, pour la location, à compter du 
15 décembre 2021, de bureaux d’une surface totale de 61,42 m² du bâtiment 
Seine Innopolis à Petit-Quevilly ............................................................................. p 0077 

 
 Décision (N° SA 21.596 / EPMD-CIAE 14.21) en date du 16 décembre 2021 

autorisant le Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec la 
SARL LEON ROSE dans le cadre de la Commission d’indemnisation des activités 
économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux travaux de 
prolongement de la ligne TEOR entre le CHU et la place du Boulingrin à Rouen......... p 0079 

 
 Décision (N° SA 21.597 / EPMD-CIAE 15.21) en date du 16 décembre 2021 

autorisant le Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec 
Monsieur Michaël HEUDE dans le cadre de la Commission d’indemnisation des 
activités économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux travaux de 
requalification de la place du Général de Gaulle à Bihorel ........................................ p 0081 

 
 Décision (N° SA 21.598 / EPMD-CIAE 16.21) en date du 16 décembre 2021 

autorisant le Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec la 
SELARL LEFEVRE-SCELLES dans le cadre de la Commission d’indemnisation des 
activités économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux travaux de 
requalification de la place du Général de Gaulle à Bihorel ........................................ p 0083 

 
 Décision (N° SA 21.599 / EPMD-CIAE 17.21) en date du 16 décembre 2021 

autorisant le Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec 
Monsieur Olivier HALLOUIN dans le cadre de la Commission d’indemnisation des 
activités économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux travaux de 
requalification de la place du Général de Gaulle à Bihorel ........................................ p 0085 

 
 Décision (N° SA 21.600 / EPMD-CIAE 18.21) en date du 16 décembre 2021 

autorisant le Président à signer le protocole transactionnel à intervenir avec la 
SARL LAURYL’S dans le cadre de la Commission d’indemnisation des activités 
économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux travaux de 
l’opération Cœur de Métropole .............................................................................. p 0087 

 
 Décision (N° SA 21.601 / EPMD-CIAE 19.21) en date du 16 décembre 2021 

autorisant le Président à rejeter la demande de la SARL PIZZERIA RISTORANTE 
LE GUILLAUME dans le cadre de la Commission d’indemnisation des activités 
économiques ayant subi des préjudices d’exploitation liés aux travaux de 
l’opération Cœur de Métropole .............................................................................. p 0089 

 
 Décision (N° SA 21.602 / EPMD-CIAE 20.21) en date du 16 décembre 2021 

autorisant le Président à rejeter la demande de l’EURL GALERIE BERTRAN dans le 
cadre de la Commission d’indemnisation des activités économiques ayant subi des 
préjudices d’exploitation liés aux travaux de l’opération Cœur de Métropole .............. p 0091 

 
 Décision (N° SA 21.603 / EPMD-CIAE 21.21) en date du 16 décembre 2021 

autorisant le Président à rejeter la demande de Monsieur Yazid ANES dans le 
cadre de la Commission d’indemnisation des activités économiques ayant subi des 
préjudices d’exploitation liés aux travaux de reprise du quai de la Bourse ................. p 0093 
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 Décision (N° SA 21.604 / UH/SAF/21.37) en date du 17 décembre 2021 délégant 
à la commune de Mont-Saint-Aignan l’exercice du droit de préemption urbain sur 
le bien immobilier situé parc de l’Andelle, rue Boutrolle d’Estaimbuc et rue Frontin, 
cadastré section AR n° 148 et AT n° 31 correspondant au lot n° 802 de la 
copropriété et aux 8/10 105èmes des parties communes ........................................... p 0095 

 
 Décision (N° SA 21.595 / UH/SAF/21.38) en date du 20 décembre 2021 délégant 

à l’Etablissement Public Foncier de Normandie l’exercice du droit de préemption 
urbain sur le bien immobilier situé 88 bis rue de la République à 
Caudebec-lès-Elbeuf, cadastré section AH n° 857, 859 et 864 .................................. p 0097 

 
 Décision (N° SA 21.605 / Mécénat 2021.7) en date du 21 décembre 2021 

autorisant le Président à signer la convention de mécénat à intervenir avec 
l’entreprise AVEC dans le cadre de l’accompagnement des adhérents du PLIE ........... p 0099 

 
 Décision (N° SA 21.606 / Mécénat 2021.8) en date du 21 décembre 2021 

autorisant le Président à signer la convention de mécénat financier à intervenir 
avec la Caisse d’Epargne Normandie dans le cadre de la réalisation de terrains de 
basket 3x3 .......................................................................................................... p 0101 

 
 Convention d’occupation d’un emplacement (N° SA 21.607 / Musée) en date du 

21 décembre 2021 intervenue avec le Cinéma Noé le Grand Mercure pour la mise 
à disposition du hall face à l’entrée ........................................................................ p 0103 

 
 Convention de dépôt de biens archéologiques mobiliers (N° SA 21.608 / Musée) 

en date du 23 décembre 2021 intervenue avec l’Etat pour la mise à disposition au 
Musée des Antiquités de Rouen de la statuette de Mercure en argent et son socle 
en argent ............................................................................................................ p 0105 

 
 Décision (N° SA 21.609 / Musées 2021) en date du 29 décembre 2021 autorisant 

le Président à signer la convention d’adhésion des 11 musées et la convention 
annexe de participation à la base de données du Réseau des musées de 
Normandie pour le musée Flaubert et d’histoire de la médecine, pour une durée 
de 5 ans, à intervenir avec la Fabrique des Patrimoines en Normandie ..................... p 0108 

 
 Décision (N° SA 21.610 / Musée 2021) en date du 29 décembre 2021 autorisant 

le Président à accepter le don fait en 2021 au Musée des Beaux-Arts par 
Monsieur Philippe CHARDIN (huile sur toile de Jean Pierre Laurent HOUEL 
[1735-1813], Vue des environs de Rouen) et de délivrer un reçu fiscal ..................... p 0110 

 
 Décision (N° SA 22.10 / Musée 2021) en date du 29 décembre 2021 autorisant le 

Président à signer la convention de partenariat à intervenir avec l’ESADHaR et le 
réseau RROUEN pour l’événement « Ecoute l’Artiste » ............................................ p 0112 

 
 Décision (N° SA 22.11 / Musée 2021) en date du 29 décembre 2021 autorisant le 

Président à signer la convention de partenariat à intervenir avec le Printemps 
Rouen dans le cadre de la IXe édition du Temps des Collections ............................... p 0114 
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 ARRETES DU PRESIDENT 

 
 
 Arrêté (N° PPVS 21.579) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
de maintenance des ouvrages de distribution d'eau potable et de défense 
incendie, réalisation de branchement réalisés par la Métropole Rouen Normandie 
sur les communes de La Bouille, Grand-Couronne, La Londe, Moulineaux et Orival 
(RD 3, 13, 13D, 13E, 18, 64, 67, 132, 132E, 438, 675 et 938) ................................. p 0117 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.580) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
urgents de maintenance des ouvrages de distribution d'eau potable et de défense 
incendie réalisés par l'entreprise EAUX DE NORMANDIE sur les communes de 
La Bouille, Grand-Couronne, La Londe, Moulineaux et Orival (RD 3, 13, 13D, 13E, 
18, 64, 67, 132, 132E, 438, 675 et 938) ................................................................ p 0121 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.581) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
urgents de maintenance des ouvrages de distribution d'eau potable réalisés par 
l'entreprise GAGNERAUD CONSTRUCTION NORMANDIE sur les communes de 
La Bouille, Grand-Couronne, La Londe, Moulineaux et Orival (RD 3, 13, 13D, 13E, 
18, 64, 67, 132, 132E, 438, 675 et 938) ................................................................ p 0125 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.582) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
urgents de maintenance des ouvrages de distribution d'eau potable réalisés par 
l'entreprise SOCIETE NOUVELLE DE VOIRIE sur les communes de La Bouille, 
Grand-Couronne, La Londe, Moulineaux et Orival (RD 3, 13, 13D, 13E, 18, 64, 67, 
132, 132E, 438, 675 et 938) ................................................................................. p 0129 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.583) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
de maintenance des ouvrages de distribution d'eau potable et de défense 
incendie, réalisation de branchement réalisés par la Métropole Rouen Normandie 
sur les communes de Grand-Quevilly et Petit-Couronne (RD 3, 418 et 938) .............. p 0133 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.584) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
urgents de maintenance des ouvrages de distribution d'eau potable et de défense 
incendie réalisés par l'entreprise EAUX DE NORMANDIE sur les communes de 
Grand-Quevilly et Petit-Couronne (RD 3, 418 et 938) .............................................. p 0137 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.585) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
urgents de maintenance des ouvrages de distribution d'eau potable réalisés par 
l'entreprise GAGNERAUD CONSTRUCTION NORMANDIE sur les communes de 
Grand-Quevilly et Petit-Couronne (RD 3, 418 et 938) .............................................. p 0141 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.586) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
urgents de maintenance des ouvrages de distribution d'eau potable réalisés par 
l'entreprise SOCIETE NOUVELLE DE VOIRIE sur les communes de Grand-Quevilly 
et Petit-Couronne (RD 3, 418 et 938) .................................................................... p 0145 
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 Arrêté (N° PPVS 21.605) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 
temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions ponctuelles 
pour des travaux d'assainissement réalisées par la Métropole Rouen Normandie 
sur les communes de Grand-Quevilly et Petit-Couronne (RD 3, 418 et 938) .............. p 0149 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.606) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour le passage de caméra, le contrôle de conformité et les prélèvements sur les 
réseaux d'assainissement réalisées par l'entreprise SATER sur les communes de 
Grand-Quevilly et Petit-Couronne (RD 3, 418 et 938) .............................................. p 0153 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.607) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes de 
dératisation et de destruction des nuisibles sur les sites, ouvrages 
d'assainissement et bâtiments de la Métropole Rouen Normandie réalisées par 
l'entreprise NORMANDIE DERATISATION sur les communes de Grand-Quevilly et 
Petit-Couronne (RD 3, 418 et 938) ........................................................................ p 0157 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.608) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour des travaux de réparation sur des réseaux et ouvrages d'assainissement de 
la Métropole Rouen Normandie réalisées par l'entreprise SNTPP-CAGNERAUD sur 
les communes de Grand-Quevilly et Petit-Couronne (RD 3, 418 et 938) .................... p 0161 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.609) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour le curage, le débouchage et l'entretien des réseaux et des ouvrages 
d'assainissement de la Métropole Rouen Normandie réalisées par 
l'entreprise SUEZ RV OSIS sur les communes de Grand-Quevilly et Petit-Couronne 
(RD 3, 418 et 938) ............................................................................................... p 0165 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.610) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour des travaux de réparation sur des réseaux et des ouvrages d'assainissement 
de la Métropole Rouen Normandie réalisées par l'entreprise SOGEA sur les 
communes de Grand-Quevilly et Petit-Couronne (RD 3, 418 et 938) ......................... p 0169 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.611) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour le curage, le débouchage et l'entretien des réseaux et des ouvrages 
d'assainissement de la Métropole Rouen Normandie réalisées par 
l'entreprise VIAM sur les communes de Grand-Quevilly et Petit-Couronne (RD 3, 
418 et 938) ......................................................................................................... p 0173 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.612) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour le curage, le débouchage et l'entretien des réseaux et des ouvrages 
d'assainissement de la Métropole Rouen Normandie réalisées par 
l'entreprise BACHELET-BONNEFOND sur les communes de Grand-Quevilly et 
Petit-Couronne (RD 3, 418 et 938) ........................................................................ p 0177 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.613) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions ponctuelles 
pour des travaux d'assainissement réalisées par la Métropole Rouen Normandie 
sur les communes de La Bouille, Grand-Couronne, La Londe, Moulineaux et Orival 
(RD 3, 13, 13D, 13E, 18, 64, 67, 132, 132E, 438, 675 et 938) ................................. p 0181 
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 Arrêté (N° PPVS 21.614) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour le passage de caméra, le contrôle de conformité et les prélèvements sur les 
réseaux d'assainissement réalisées par l'entreprise SATER sur les communes de 
La Bouille, Grand-Couronne, La Londe, Moulineaux et Orival (RD 3, 13, 13D, 13E, 
18, 64, 67, 132, 132E, 438, 675 et 938) ................................................................ p 0185 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.615) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes de 
dératisation et de destruction des nuisibles sur les sites, ouvrages 
d'assainissement et bâtiments de la Métropole Rouen Normandie réalisées par 
l'entreprise NORMANDIE DERATISATION sur les communes de La Bouille, 
Grand-Couronne, La Londe, Moulineaux et Orival (RD 3, 13, 13D, 13E, 18, 64, 67, 
132, 132E, 438, 675 et 938) ................................................................................. p 0189 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.616) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour des travaux de réparation sur des réseaux et ouvrages d'assainissement de 
la Métropole Rouen Normandie réalisées par l'entreprise SNTPP-CAGNERAUD sur 
les communes de La Bouille, Grand-Couronne, La Londe, Moulineaux et Orival 
(RD 3, 13, 13D, 13E, 18, 64, 67, 132, 132E, 438, 675 et 938) ................................. p 0193 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.617) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour le curage, le débouchage et l'entretien des réseaux et des ouvrages 
d'assainissement de la Métropole Rouen Normandie réalisées par 
l'entreprise SUEZ RV OSIS sur les communes de La Bouille, Grand-Couronne, La 
Londe, Moulineaux et Orival (RD 3, 13, 13D, 13E, 18, 64, 67, 132, 132E, 438, 675 
et 938) ................................................................................................................ p 0197 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.618) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour des travaux de réparation sur des réseaux et des ouvrages d'assainissement 
de la Métropole Rouen Normandie réalisées par l'entreprise SOGEA NORD OUEST 
TP sur les communes de La Bouille, Grand-Couronne, La Londe, Moulineaux et 
Orival (RD 3, 13, 13D, 13E, 18, 64, 67, 132, 132E, 438, 675 et 938) ........................ p 0201 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.619) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour le curage, le débouchage et l'entretien des réseaux et des ouvrages 
d'assainissement de la Métropole Rouen Normandie réalisées par 
l'entreprise VIAM sur les communes de La Bouille, Grand-Couronne, La Londe, 
Moulineaux et Orival (RD 3, 13, 13D, 13E, 18, 64, 67, 132, 132E, 438, 675 et 
938) .................................................................................................................... p 0205 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.620) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour le curage, le débouchage et l'entretien des réseaux et des ouvrages 
d'assainissement de la Métropole Rouen Normandie réalisées par 
l'entreprise BACHELET-BONNEFOND sur les communes de La Bouille, 
Grand-Couronne, La Londe, Moulineaux et Orival (RD 3, 13, 13D, 13E, 18, 64, 67, 
132, 132E, 438, 675 et 938) ................................................................................. p 0209 
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 Arrêté (N° PPVS 21.621) en date du 24 novembre 2021 portant réglementation 
temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions urgentes 
pour des travaux de réparation sur des réseaux et ouvrages d'assainissement de 
la Métropole Rouen Normandie réalisées par l'entreprise SAT sur les communes 
de La Londe et Orival (RD 3, 13, 13D, 13E, 18, 64, 67, 132, 132E, 438, 675 et 
938) .................................................................................................................... p 0213 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.529) en date du 25 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
de maintenance des ouvrages de voirie métropolitaine réalisés par la Métropole 
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418 et 938 dans leur partie hors agglomération) ..................................................... p 0217 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.530) en date du 25 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
urgents de maintenance des ouvrages de voirie métropolitaine réalisés par 
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 Arrêté (N° PPVS 21.531) en date du 25 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions ponctuelles 
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 Arrêté (N° PPVS 21.532) en date du 25 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions de 
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(RD 3, 418 et 938 dans leur partie hors agglomération) .......................................... p 0229 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.533) en date du 25 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
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dans leur partie hors agglomération) ..................................................................... p 0233 
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dans leur partie hors agglomération) ..................................................................... p 0241 
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 Arrêté (N° PPVS 21.536) en date du 25 novembre 2021 portant réglementation 
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agglomération) .................................................................................................... p 0245 
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et 938 dans leur partie hors agglomération) ........................................................... p 0249 
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agglomération) .................................................................................................... p 0253 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.550) en date du 25 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
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lumineuse réalisés par la Métropole Rouen Normandie sur les communes de 
La Bouille, Grand-Couronne, La Londe, Moulineaux et Orival (RD 3, 13, 13D, 13E, 
18, 64, 67, 132, 132E, 438, 675 et 938 dans leur partie hors agglomération) ............ p 0257 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.551) en date du 25 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions et travaux 
de maintenance des équipements de l'éclairage public et de la signalisation 
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Grand-Couronne, La Londe, Moulineaux et Orival (RD 3, 13, 13D, 13E, 18, 64, 67, 
132, 132E, 438, 675 et 938 dans leur partie hors agglomération) ............................. p 0261 

 
 Arrêté (N° PPVS 21.555) en date du 25 novembre 2021 portant réglementation 

temporaire de la circulation, pour l’année 2022, lors des interventions d'entretien 
des espaces verts (tonte, taille, élagage...) réalisées par l'entreprise ID VERDE sur 
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agglomération) .................................................................................................... p 0265 
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agglomération) .................................................................................................... p 0269 
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 Arrêté (N° PPVS 21.671) en date du 2 décembre 2021 portant réglementation 
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de Bourgtheroulde) sur la commune La Londe à la demande de la 
société EIFFAGE ROUTE ....................................................................................... p 0275 



10 

 
 Arrêté (N° SA 21.696 / PPAC/21.355) en date du 2 décembre 2021 portant 
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 Arrêté (N° SA 21.697 / PPAC/21.356) en date du 2 décembre 2021 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de réparation de 
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 Arrêté (N° SA 21.698 / PPAC/21.357) en date du 2 décembre 2021 portant 
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l’entreprise NEXTROAD PARIS SUD ........................................................................ p 0284 
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Général des Collectivités Territoriales ..................................................................... p 0287 

 
 Arrêté (N° SA 21.701 / PP2S/21.49) en date du 8 décembre 2021 portant 
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 Arrêté (N° SA 21.702 / PP2S/21.50) en date du 8 décembre 2021 portant 
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Saint-Etienne-du-Rouvray à la demande de la société AGILIS .................................. p 0300 

 
 Arrêté (N° SA 21.703 / PP2S/21.51) en date du 8 décembre 2021 portant 
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la demande de la société AGILIS ........................................................................... p 0303 

 
 Arrêté (N° SA 21.704 / PP2S/21.52) en date du 8 décembre 2021 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de réparation des 
glissières métalliques (RD 18EG) sur la commune de Saint-Etienne-du-Rouvray à la 
demande de la société AGILIS ............................................................................... p 0306 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 21.708 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2021.040) en date 

du 14 décembre 2021 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section LN 83 sise 2 bis rue Poitron à Rouen à la demande de FERET 
HEBBERT pour M. et Mme René MASSON ................................................................ p 0309 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 21.709 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2021.052) en date 
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HEBBERT pour la SCCV SAINT JULIEN ................................................................... p 0312 
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 Arrêté (N° SA 21.711 / PPAC/21.361) en date du 15 décembre 2021 portant 
réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de création d’un 
branchement d’eau potable (route du Mesnil RD 65) sur la commune de Jumièges 
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 Arrêté (N° SA 21.712 / PPAC/21.365) en date du 15 décembre 2021 prolongeant 
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 Arrêté (N° SA 21.717 / PPAC/21.363) en date du 21 décembre 2021 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de création d’un 
branchement électrique en traversée de chaussée (route de Poissonnerie) sur la 
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pour le compte d’ENEDIS ...................................................................................... p 0334 

 
 Arrêté (N° SA 21.718 / PPAC/21.364) en date du 21 décembre 2021 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux d’étude de sol pour la 
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30 bornes de Saint Paër » ..................................................................................... p 0360 

 
 Arrêté (N° SA 21.727 / PPAC/21.373) en date du 29 décembre 2021 portant 
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